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B. Évaluation des progrès accomplis depuis la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement

Ajouter la note de bas de page suivante qui renvoie au mot "(CNUED)" au
paragraphe 1 :

"Comme prévu dans Action 21, l'expression 'gouvernement' s'entend
comme comprenant aussi la Communauté européenne en ce qui concerne ses
domaines de compétences."
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